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RÉsuMi 

En dehors des cas oh ils sont conçus pour répondre à des questions précises dans 
le cadre de projets d’aménagement localisé, les bassins représentatifs sont appelés à 
se développer de plus en plus comme compléments du réseau ponctuel des stations 
hydro-pluviométriques en vue de l’obtention des données hydrologiques de base. Le 
choix de leur implantation est alors essentiel si l’on veut obtenir un rendement optimal 
des crédits disponibles en réalisant des observations qui soient représentatives de la 
plus grande surface possible. Une implantation rationnelle doit s’appuyer sur une 
détermination de zones à réaction homogène quant aux caractères hydrologiques à 
partir de l’estimation quantitative des facteurs physico-climatiques conditionnels de 
ces caractères. 

L’auteur propose une méthode simple de détermination des régions hydrologiques 
homogènes en utilisant successivement les facteurs pluviosité, perméabilité, relief et 
végétation. Cette méthode est surtout recommandée et intéressante pour les pays dans 
lesquels les renseignements hydrologiques sont encore succincts ou incomplets. 

SUMMARY 

Except in case they should be organized to answer precise questions for local 
projects, the representative basins ia the future will be developped more and more to 
complete networks of punctual rain and stream-gauging stations, with a view to 
collect basic hydrological data. It is essential that the sites of representative basins 
should be chosen so as to make the best use of the available financial means and for 
this purpose the observations must be representative of areas as wide as possible. 
A rational choice of sites must be based upon the delineation of homogeneous hydro- 
logical regions, after a quantitative estimation of physical and climatological factors. 

The author proposes a simple method to determine homogeneous hydrological 
regions by considering successively the following factors : rainfall, soil permeability, 
land slope and vegetal cover. This method is chiefly recommended for the countries 
where the hydrological data are yet very scarce and incomplete. 

Avec les échelles de son réseau hydrométrique et les pluviomètres du réseau 
météorologique, l’hydrologue dispose de son principal outil à l’aide duquel il peut 
théoriquement résoudre d’une manière globale la plupart des problèmes de l’écoule- 
ment des eaux dans les fleuves et rivières. Mais en dessous d’une certaine surface, 
son outil ne fonctionne plus. Cette surface limite varie évidemment d’une région# à 
l’autre; elle est généralement supérieure à la densité optimale recommandée pour les 
reseaux hydrométriques, laquelle passe de 700 km2 (surface contrôlée par une station), 
pour les régions tempérées industrialisées, à 2 500 km2 pour les régions intertropicales, 
à 8 000 kma et davantage pour les régions arides, polaires et très peu peuplées - Mis 
à part certains secteurs particuliers à forte précipitation (montagnes de régions 
tempérées, îles des CARAIBES etc ...) où cette densité conseillée descend à 140 km2, 
on peut donc dire que le réseau hydrométrique ne contrôle que des surfaces très 
supérieures à 1 O00 k m 2 .  

Pour de plus petites surfaces, l’hydrologue s’est fabriqué un nouvel outil complexe, 
le bassin versant représentatif ou expérimental qui réunit, sur une aire donnée, les 
instruments primaires : échelles et pluviomètres. 
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I1 ne s’agit donc plus d’un outil ponctuel répandu avec une certaine densité pour 
couvrir un pays, mais d’un ensemble d’une certaine étendue. 

A partir du moment où un outil integre l’espace, il n’y a aucune raison de 
considérer ce facteur comme lixe et de ne fabriquer que des outils d’une certainesurface, 
par exemple des bassins de 25 lcm2. II y a, au contraire, tout intérêt à étudier ce facteur 
espace à travers l’outil nouveau et cela d’autant plus que la plupart des caractères 
quantitatifs de l’écoulement ont une variabilité dans laquelle le facteur espace tient 

’ 

LES DIVERS TYPES D’~TUDES SUR PETITS BASSINS 

Façonné en divers points du monde par des hydrologues aux prises avec des pro- 
blèmes souvent différents, le bassin versant représentatif ou expérimental a évolué 
dans de multiples directions et sous cette bannière, on peut encore rassembler 
aujourd’hui beaucoup d’outils dont le principe de fabrication reste le même mais 
dont la forme, la structure et l’emploi sont assez différents. 

I1 est cependant possible de les ranger en trois grandes classes : 
1)  Le bassin versant représentatif de recherche fondamentale sur lequel le cycle de 

l’eau est disséqué en ses multiples composantes qui font (en totalité ou certaines 
d’entre elles) l’objet d’une analyse fine à l’aide d’appareils nombreux et coûteux; 

2) Le bassin versant à caractere strictement expérimental sur lequel l’un des facteurs 
du complexe physique - la plupart du temps il s’agit de la végétation - est 
modifié art’ ciellement par intervention humaine, et où l’influence de cette expérience 
sur le cycle de l’eau fait l’objet d’une analyse détaillée par comparaison avec un 
bassin témo n; 

3) Le bassin v rsant représentatif à vocation pratique qui doit permettre, dans un 
court délai, d’obtenir des données quantitatives sur le régime hydrologique d’un 
cours d’ea 1 ou d’une région inconnue en vue de l’élaboration d’un projet 
d’aménagement hydrawlique déterminé. 
Les deux premieres classes demandent des crédits relativement importants et ne 

sont généralement répandues (en petit nombre d’ailleurs) que dans les pays dont le 
développement économique est déjà notable et qui, de ce fait, ont des difficultés, 
parfois localisées, d’approvisionnement en eau; ces deux types de bassins revêtent un 

10 ans. 
A l’inverse, le bassin à vocation pratique est l’apanage des pays en voie de 

développement, ou peu peuplés, dans lesquels les connaissances hydrologiques sont 
encore rudimentaires; il permet de répondre rapidement en deux ou trois ans aux 
multiples demandes des responsables du développement économique. 

Bien que très peu répandus jusqu’ici, nous n’aurions garde de passer sous silence 
un dernier groupe de bassins qui pourraient être, eux aussi, représentatifs non plus 
seulement de l’équilibre naturel du milieu physique soumis à l’influence de l’homme, 
mais de celui du même milieu physique protégé de l’homme. I1 a été convenu d’employer 
l’expression de bassins reperes pour désigner ces témoins de l’équilibre naturel. 

A des degr‘ divers, les quatre types de bassins ainsi inventoriés sont susceptibles 
de fournir des renseignements précieux qui constituent un appoint importanfi aux 

I caractère quasi permanent d’existence ou tout au moins fonctionnent durant 5 ou I 
I 
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données de base rassemblées par les réseaux hydrometriques et m6teorologiques. Si 
l‘on écarte les bassins repères et les bassins experimentam dont les caractères sont assez 
particuliers, les deux groupes de bassins représentatifs concernent le milieu naturel 
tel qu’il existe plus ou moins façonné par la main de l’homme; leur rôle dans le réseau 
de mesures hydrologiques est donc essentiel. Comme il existe un problème d’optimi- 
sation du réseau ponctuel des stations hydrométriques ( en climatologie), il existe un 
problème de l‘implantation des bassins représentatifs dont la résolution tendra à leur 
faire rendre le maximum d’informations pour le minimum de dépenses. 

LE CHOIX DE L’IMPLANTATION D’UN BASSIN REPR~ENTATIF ou EXPÉRIMENTAL 

Cette iinplantation peut être fortement predéterminée par l’emplacement de la 
future zone à aménager pour laguelle I’étude sur petit bassin est nécessaire; c’est le 
cas presque général pour les aménagements de la couverture végétale (bassin à caractère 
strictement expérimental), c’est aussi en majorité celui des bassins représentatifs à 
vocation pratique. Dans ces conditions, les limites du choix sont trBs restreintes et 
celui-ci n’est pas très difficile. 

I1 en va tout autrement quand l’implantation est libre, ou tout au moins simplement 
assujettie à une représentativité régionale; c’est généralement le  cas des bassins de 
recherche; c’est aussi parfois celui des bassins représentatifs à vocation pratique lors- 
qu’ils viennent compléter le réseau hydrométrique dans la recherche des données 
hydrologiques régionales de base, rôle qui est appelé à se développer considérablement. 

Cette liberte d’implantation rend le choix très difficile puisque le critère de validité 
sera celúi d’être représentatif au sein d‘une région géographiquement homogène. Or, 
si qualitativement les facteurs physicoclimatiques d’une région sont assez bien connus 
a priori, il en va tout autrement lorsque l’on veut les estimer quantitativement pouren 
vérifier l’homogénéité puisque justement les études projetées auront pour but, entre 
autres, de faire apparaître les liaisons quantitatives entre lesdits facteurs et les caractères 
du régime hydrologique régional. 

Pour lever l’indécision, il importe de définir la région géographiquement homogène 
en classant les facteurs physico-climatiques par ordre d’importance décroissante, en 
négligeant les facteurs secondaires. On ,peut ainsi adopter le schéma suivant la 
classification : 
a) le climat détermine la région, 
b) les divisions régionales (sous-régions ou zones) dépendent successivement des 

caractéristiques du sol et du sous-sol (notion de perméabilitk), du relief (notion 
d‘indice de pente) et de la couverture végétale. 

Le clirnat intervient généralement (et tout particuli6rement en zone intertropicale) 
dans le bilan hydrologique essentiellement par les précipitations (hauteur annuelle, 
irrégularité interannuelle, répartition mensuelle, type des chutes de pluie, hauteurs de 
précipitations exceptionnelles, intensités-durées-surfaces des chutes de pluie, etc...), 
secondairement par les températures (moyenne annuelle, variation mensuelle, maxi- 
mums, minimums et écarts, etc...), et plus accessoirement par le régime des vents et le 
degré d’humidité. Une bonne représentation du climat peut être fournie par l’un des 
indices classiques (W. KÖPPEN, THORNTHWAITE ou TURC par exemple). Ces deux 
derniers, qui s’attachent à dégager l’évapotranspiration, paraissent plus intéressants 
pour l’hydrologue. Bien qu’il soit dangereux d’utiliser ces indices pour déterminer avec 
précision le montant réel de l’évapotranspiration d’une région quelconque du globe, 
on doit reconnaître qu’ils représentent assez fid8lement le climat et l’on peut dire qu’à 
indices égaux des régions voisines auront certainement le même climat, donc qu’il 
s’agira dans notre schéma de régions homogènes. 

- 
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11 est certain que les buts recherchés dans les études sur petits bassins peuvent 
influer sur le choix de l’indice à prendre en considération, sans exclure tout autre 
facteur sélectif, pour discriminer les régions homogènes. 

Etant donné Ia variété des climats et la multiplicité des classfíications, il ne saurait 
être question pour l’hydrologue d’y ajouter d’autres cloisonnements arbitraires. 

Nous pensons que le choix de l’implantation de bassins représentatifs doit se 
faire selon des règles à définir à l’intérieur de régions climatiques homogbnes. Si des 
considérations de programmation imposent par exemple une étude générale d’un 
ensemble géographique assez vaste pour que l’homogénéité du climat puisse ne pas y 
être évidente, on s’efforce de réduire au minimum le nombre de régions homogènes 
distinctes du point de vue climatique pour me pas disperser à l’extrême l’analyse et 
rendre les synthèses ultérieures trop complexes. 

Par ordre d’importance, les cnmct6rìstiques di1 sol et du sous-sol s’imposent au 
premier stade de division des régions climatiquement homogenes. Cette division paraît 
devoir s’accomplir selon le critère de la perméabilité du sol et du sous-sol afin d’indi- 
vidualiser des zones ?L dominance imperméable ou à dominance perméable; ceci permet, 
en effet, de séparer les zones oh la majorité des écoulements sont superficiels de celles 
où existe une nappe aquifère qui participe quantitativement de manière non négligeable 
au cycle de l’eau (I), les études à entreprendre et les moyens à développer étant assez 
différents dans les deux cas. 

La clé de la division réside donc dans l’existence ou l’absence d’un sous-sol 
perméable; la perméabilité du sol intervient généralement de façon secondaire et reste 
un facteur variable déterminant la plus ou moins grande potentialité de ruissellement 
(ou d’infiltration) du dit sol. En effet, sous l’angle de la perméabilité, sol et sous-sol 
sont liés mais peut-être pas d’une manière aussi étroite qu’on pourrait le supposer, les 
conditions de la pédogenbse pouvant très bien modifier la plus ou moins grande 
perméabilité d’un sol vis-à-vis du sous-sol. 

Sur le plan quantitatif, on affronte la difficulté de la séparation entre ces deux types 
de zones entre lesquelles il n’y a pas de frontière précise. 

Si la nappe aquifkre est drainée par le réseau hydrographique local, on pourra 
prendre comme limite un certain pourcentage de I’écoulement total moyen annuel 
fourni par le drainage (peut-être 40 % pour la limite inférieure de la zone à dominance 
perméable et 10 

En l’absence de drainage local, il faudrait reporter le choix du critère distinctif 
sur la valeur de la perméabilité moyenne des terrains K mesurbe dans des conditions 
bien déterminées (méthodes d’analyse hydrodynamiques des sols en laboratoire ou au 
champ selon les procédés M U ~ T Z  ou PORCHET par exemple). On pourrait ainsi admettre 
comme zone perméable celle oh la perméabilité IC est supérieure à 2,104 m/s soit 
35 mm/h (2) environ et comme imperméable celle oh K est inférieure à 4,10-6 m/s soit 
15 mm/h (2) environ. 

Dans les deux cas, la bande intermediaire représente une zone sans dominance 
particuliere en matière de perméabilité. 

I1 est certain que le choix des limites quantitatives est un peu arbitraire; nous n’en 
avons parlé que pour en montrer les difficultés car en pratique on ne possède ni Ies 
renseignements (critère du pourcentage d’écoulement), ni les moyens de calcul rapide 
(critère de perméabilité moyenne) et la séparation des zones doit se faire qualitative-‘ 
ment. Le choix est peut-être plus arbitraire, mais il est plus rapide et plus aisé pour un 
spécialiste averti. L’examen porte simplement sur la carte géologique, la tendance 

pour la limite supérieure de celle à dominance imperméable). 

(1) Soit que son alimentation dépende essentiellement des précipitations locales sur 
le terrainsus-jacent, soit que son drainages’effectue dans le réseau hydrographiquelocal. 

(.”, Ne pas confondre ces valeurs de perméabilité avec celles de l’infiltration réelle 
in situ ou encore celles du seuil inférieur de précipitation utile, toutes deux assez 
différentes ne serait-ce que par la microhétérogénéité du terrain, l’action mécanique 
de la pluie, etc ... 



argileuse des sols, l’existence d’un écoulement pérenne en région à régime saisonnier de 
précipitations, etc... 

On pourrait proposer les normes suivantes de division: 
Zone imperméable Sous-sol pratiquement imperméable. 

Sol argileux ou argilo-limoneux. 
Absence de nappe phréatique. Ecou- 
lement superficiel uniquement dépen- 
dant des précipitations, présentant 
un tarissement tres rapide en région 
à saison des pluies marquée. 

Zone faiblement Sous-sol faiblement perméable. Sol 
perméable limoneux, limono-argileux ou argilo- 

sableux. Possibilité d’existence de 
nappe phréatique localisée et de faible 
importance. 
Ecoulement superficiel soutenu par 
un tarissement à faibles débits. 
Assechement possible en région à 
longue saison sèche. 

Zone perméable Sous-sol perméable. 
Sols sableux, sablo-limoneux ou 
sablo-argileux. 
Nappe phréatique genérale. 
Ecoulement permanent en annee non 
anormalement sèche, ou infiltration 
quasi totale en région plate. 

K< 4.10-G m/s 
(15 mm/h) 

Ruissellement > 90 % 
de l’écoulement total 

2.104 )~>4,10-6 
(15 à 35 mm/h) 
Ruissellement entre 
90 et 60 % de 
l’écoulement total 

K > 2.10-5 m/s 
(35 mm/h) 

Ruissellement inférieur 
à 60 % de 
l’écoulement total. 

En second stade, le criterre de subdivision régionale doit être recherché dans le relief. 
Celui-ci est un facteur d‘importance capitale sur la plus ou moins grande aptitude au 
ruissellement des terrains; il peut modifier la répartition entre infiltration et ruisselle- 
ment estimée sous le simple aspect de la perméabilité; il est surtout un facteur de répar- 
tition des eaux de pluie entre le ruissellement et I’évapotranspiration réelle. Son 
intervention s’impose dans la subdivision des zones homogènes en secteurs. 

La préhension du relief doit être la plus globale possible; elle peut rester qualitative 
comme pour la perméabilité, mais il semble facile d‘en donner une vision quantitative 
sans avoir à effectuer des calculs complexes quand il s’agit d’une région pour laquelle 
on dispose d‘une carte altimktrique. 

Sous l’angle de son influence sur l’écoulement, le relief présente deux directions 
privilégiées, celle des thalwegs et celle des versants perpendiculaires à la précédente. 

I1 est facile de mesurer la pente longitudinale moyenne d’un cours d’eau et pas trop 
difficile, bien que plus délicat, d’estimer la pente transversale moyenne des versants. 
On peut penser posséder avec ces deux pentes une apprkiation complkte et satisfaisante 
du relief; c’est vraisemblable sur le plan qualitatif. Cependant, si l’on désire subdiviser 
le relief en diverses classes, il faut constituer une certaine clé qui n’est pleinement satis- 
faisante qu’en associant pentes longitudinales et transversales. Mais comme$ 

La solution simple, pas plus mauvaise qu’une autre a priori, mais ddnt’nouk n avons 
pu vérifier expérimentalement la valeur, serait de prendre la moyenne de ces deux 
pentes. On est alors obligé de s’imposer une distance de base le long des cours d’eau 
(10, 20 ou 50 km depuis la source par exemple) pour calculer la pente longitudinale, 
sinon on verrait celle-ci diminuer et, par conséquent,. la pente moyenne du terrain faire 
de même (quel que soit d’ailleurs le mode d’association entre pentes longitudinales et 
transversales) sans que le relief s’atténue vraiment. 
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La nécessité de cette restriction limite Ia préhension du relief à certains secteurs 
proches des lignes de partage des eaux; il faudrait donc ensuite recommencer pour des 
longueurs de cours d’eau plus longues. 

Mais dans ces conditions, autant choisir d’étudier le relief par bassins versants, 
en transposant la restriction linbaire en une restriction de surface, car l’on possède les 
moyens d’estimer très correctement la pente moyenne d’un bassin en tenant compte de 
la totalité du relief, avec l’indice de pente de M. ROCHE (l). 

L’expression de cet indice est : 
l n  

7, = T Z  2 / S r  M-di-11 
i=l 

\ 

dans laquelle : 
Xi: 
di et di-1 : les cotes de deux courbes de niveau voisines, 
si : 
L :  

Outre le tracé des courbes de niveau sur la carte (il en faut au moins 3 pour que 
l’indice ait une certaine prbcision), il faut délimiter le bassin, mesurer la surface A, 
son périmètre P, son indice de compacité K = 0,28 P / d Ä  pour calculer L, puis mesurer 
les surfaces intermédiaires entre les diverses courbes de niveau. 

Ce travail assez facile peut cependant être considéré comme trop long pour une 
prospection cartographique générale n’ayant pour but que de distinguer des secteurs 
à relief homogène. 

On peut se simplifier grandement la tache en se contentant de calculer la pente 
moyenne d’un bassin par application de la formule simple : 1 =dD/L, quotient de 
la dénivelée du bassin par la longueur du rectangle équivalent. 

Considérée comme un peu rudimentaire en général, cette pente moyenne, pour des 
bassins inférieurs à 500 km2, les seuls qui nous intéressent ici, est au contraire tout àfait 
satisfaisante. Nous avons vérifié sur près de 40 petits bassins des régions arides, inter- 
tropicales et tempérées, que la pente moyenne était en corrklaflion étroite avec l’indice 
de pente selon la progression suivante : 
Pentemoyenne(m/km): 2 5 10 20 50 100 200 
Indice de pente : 0,042 0,070 0,100 0,145 0,235 0,340 0,490 

est la distance qui sépare deux courbes de niveau sur le rectangle équivalentu 

la fraction de surface totale comprise entre ces dewx courbes, 
la longueur du rectangle équivalent. 

Nous conseillons de calculer la déniveléedD non pas en soustrayant sèchement 
l’altitude de l’exutoire du bassin de celle du point culminant mais, pour éviter une 
distorsion créée par des points singuliers, de prendre en considération les altitudes 
ayant approximativement 5 % de la surface du bassin en dessous et au-dessus d’elles; 
leur détermination se fait aisément à l’estime. 

Le relief étant ainsi pleinement représenté par la pente moyenne d‘un bassin 
versant, il faut, pour établir une classification, partir d‘une surface de base puis recher- 
cher une loi de variation en fonction de la surface envisagée. On suppose cette surface 
de base égale à 25 km2. 

Nous proposons une division arbitraire du relief en 7 classes simplement désignees 
par un adjectif qualiticatif et à chacune desquelles on fera correspondre des domaines 
de validité en pente moyenne et en indice de pente. 
O - Relief insignifiant Pente moyenne inférieure à 1 m/km 

1 et 5 m/km 

1, < 0,030 
1 - Relief tres faible Pente moyenne comprise entre 0,030 < Ip < 0,070 

(1) M. ROCHE, (( Hydrologie de surface)), pages 144 et suivantes, Gauthier-Villars 
Cditeurs, Paris 1963, 
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2 - Relief faible Pente moyenne comprise entre 0,07 < Ip< 0,lO 
5 et 10 m/km 

3 - Relief moderé 10 à 20 m/km , 0,lO < Ip< 0,14 
4 - Relief assez fort 0,14 < Ip< 0,23 20 à 50 m/km 
5 - Relief fort 
6 - Relief tres fort 

Pente moyenne entre 50 et 100 m/km 0,34 > Ip > 0,23 
Pente moyenne superieure à 
100m/km , 

I p  < 0 3  

Si l’on regarde maintenant de part et d‘autre de cette surface de base de 25 km2, 
un constate généralement que, pour des bassins plus petits (compris dans le bassin 
de 25 km2), la pente moyenne et l’indice de pente sont plus éleves et que, pour des 
bassins plus grands (intégrant le bassin de 25 h2), la pente moyenne et l’indice de 
pente sont plus faibles et cela pour une même region présentant un relief homogene, 
par consequent une même aptitude au ruissellement, pourrait-on dire. 

Pour conserver la même division en 7 classes de relief quelle que soit la superficie 
considerée, disons de 5 km2 à 500 kmz, il faut établir un bareme de variation des pentes 
moyennes et des indices de pente. Nous avons Btudié trbs rapidement ce Probleme pour 
plusieurs groupes de bassins et, bien qu’il y ait une certaine dispersion suivant les mode- 
lés d’une region à l’autre, nous avons retenu un barbme moyen fournissant les coeffi- 
cients K et K‘ par lesquels doivent être multipliés les pentes moyennes et indices de 
pente des bassins de 25 km2, supposes Bgaux à l’unité, pour obtenir les valeurs 
correspondantes pour une nouvelle surface. 

Surface 
km2 

5 
10 
25 
50 

1 O0 
250 
500 

Coefficient K des pentes 
moyennes 

2 
195 
1 
0,75 
0,50 
0,35 
0,25 

Coefficient K’ des 
indices de pente 

1,5 
1,25 

. 1  
0,85 
0,70 
0,55 
0,45 

Dans la pratique, pour savoir dans quelle classe ranger un bassin d’une supeficie 
donnee, on calcule sa pente moyenne, puie par application du coefficient 1/K, on 
obtient la pente moyenne d’un bassin de 25 km2 d’aptitude comparable au ruissellement, 
qui nous fournit la classe recherchee. 

Etant donne la précision reduite de ce bareme de variation, on ne realise la meilleure 
etude des reliefs d’une région climatiquement homogene - ou de l’une de ses zones 
homogenes en permeabilité - qu’en travaillant sur des bassins Ide superficie voisine 
de 25 km2, en procédant par sondages en divers lieux de la region Au de la zone étudiée. 

L’expérience montre qu’un travail SUT une base de 25 km21,n’est possible qu’à 
grande Bchelle quand on veut rialiser une étude tres d6taill6e d’une region limitke. 

Mais quand il s’agit d’effectuer une étude extensive d’une vaste région (plusieurs 
dizaines de milliers de km2 par exemple), il est certain que la rapidite d‘exécution liee 
aux possibilites cartographiques (on travaille sur du 1/200 OOOe ou du 1/500 OOOe) ne 
peut être obtenue qu’en choisissant une base de 500 km2, par exemple. 

i 
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A titre de dernierre remarque utile, nous signalons que la pente longitudinale moyenne 
des cours d’eau, qui est peu différente de la pente moyenne des bassins drainés par ces 
cours d’eau, ne peut pas être prise pour caractériser le relief, car il est souvent difficile 
sur les cartes d’apprécier la longueur réelle d’un thalweg et son lieu exact de.naissance; 
de ce fait, les valeurs calculées présentent une dispersion notable, par comparaison avec 
l’indi ce de pente. 

La uégétntion est le dernier élément du milieu naturel qui puisse intervenir pour la 
détermination de régions homogènes du point de vue hydrologique. 

I1 faut tout de suite remarquer que le choix du climat comme premier facteur de 
classification régionale implique, a priori, une prise en considération de la végétation 
naturelile. I1 est en effet évident qu’à chaque grand type de climat correspond une 
certaine allure de la végétation : forêt tropicale, steppe herbeuse, etc... 

La végbtation ne peut donc intervenir comme élément de différenciation, en 
quatrième stade, sous son aspect botanique et naturel mais sous celui de couverture 
du sol, en considbrant sa plus ou moins grande dégradation due àl’influence del’homme 
(exploitation intensive des bois, abattage ou brûlis pour mise en cultures). 

On pourrait adopter le schéma suivant de classification de la vbgétation par impor- 
tance décroissante de son rôle de couverture du sol : 
1) Forêt naturelle protégée (site classé); 
2) Forêt exploitée pour la production du bois, présentant des clairieres en faible 

quantitk; 
3) Forêt ou savane arborée dense dégradée par la mise en cultures d’îlots d’une 

certaine importance; 
4) Terrains cultivés soit avec subsistance d’îlots de forêts ou de savane arborée dense, 

soit en totalité mais sur lesquels les cultures assurent une assez bonne couverture 
du sol en période pluvieuse; 

5) Steppes herbeuses naturelles, prairies permanentes artificielles; 
6 )  Terrains cultivés sans protection efficace du sol en période pluvieuse. Savanes 

clairsemées d’épineux; 
7) Terrains incultes ou abandonnés après érosion due aux cultures et couverts d’une 

végétation herbacke clairsemée; 
8) Zones sans végétation : rochers de hautes montagnes, désefis, dunes, secteurs 

urbains, routes... 

L’APPLICATION DES RÈGLES DE RÉGIONALISATION 

L’ensemble des clés que nous avons présenté dans cette note est certainement 
incomplet, mais nous pensons qu’il peut déjà permettre une analyse régionale sous 
l’angle hydrologique car il montre dans quel sens, à notre avis, il est souhaitable et 
plausible de s’orienter pour faire apparaître des zones à caractéristiques hydrologiques 
homogenes et à l’intérieur desquelles un bassin pourrait prétendre être représentatif. 

En outre, pour des régions de climat homogkne, on pourrait, reprenant chacune 
des clés relative à la perméabilité, au relief et à la végétation, constituer des indices 
secondaires représentant l’influence de chacun de ces facteurs sur le ruissellement, puis 
intégrer ces 3 indices en un seul par un moyen à déterminer; cet indice d’aptitude au 
ruissellement devrait rendre d’appréciables services dans les études de Synthese régionale 
des caractéristiques d’écoulement sur de petites surfaces. 

Un exemple d‘application de la détermination de régions hydrologiques homogknes 
à partir des rkgles proposées dans cette note a été réalisé dans le cadre d’une étude 
générale de mise eil valeur régionale dans le Nord-Est du Brésil. Ce travail a pu être 
exécute en une journée sur la carte au 1/500 OOOe, avec une surface de base de 500 km2 
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- diviser la zone à étudier en un nombre s a s a n t  de regions pour que chacune d’elles 
soit hydrologiquement homogene; 

- prendre garde à ne pas pousser à l’exces cette régionalisation car, à l’extrême, 
tous les bassins (ici de 500 km2) sont dE6rents à un titre quelconque. 
En d’autres termes, à 1’8chelle de quelques dizaines, voire de quelques centaines de 

milliers de km2, l’etude doit avoir deux buts : 
a) un but principal qui est de faire apparaître les regions hydrologiques homogenes et, 
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remarques formulées précédemment quant à l’application de la clé du relief restent 
valables ici, en changeant la surface de base, L’application de la clé de végétation doit 
se faire dans la même optique. 

A l’opposé, la régionalisation hydrologique est le but unique d’une étude portant 
sur une zone dépassant nettement 100 O00 hz par exemple; on s’attache alors à définir 
des grandes régions nettement différencides au sein desquelles pourraient être implantés 
des bassins représentatifs des tendances générales moyennes de la région. A cette 
échelle, la clé du climat prend la premiere place et l’application de la clé du relief, qu’il 
est difficile de faire sur des surfaces supérieures à 500 h2, consiste à choisir dans les 
zones déjà individualisées, par l’application des clés du climat et de la perméabilité, 
quelques bassins de 500 km2 qui paraissent, à premiere vue, représenter la tendance 
moyenne d’un secteur pour dixer la classe de relief de ce secteur. 

Les trois possibilités différentes d’application des rkgles de régionalisation peuvent 
coexister dans une même zone, mais il va de soi que les limites que nous avons suggérées 
pour séparer les différents domaines d’application sont des ordres de grandeur moyens. 
Dans certaines parties du monde, les facteurs physiques (climat, sols, relief. ..) varient 
considérablement sur de courtes distances, comme dans les pays alpins ou toute autre 
région montagneuses de la bordure méditerranéenne et comme dans les pays andins; 
dans ces conditions, les limites de domaine devraient être réduites et l’intérêt du 
domaine supérieur pourrait considérablement diminuer, car il n’y aurait plus de régions 
hydrologiques homogknes de grande surface. 

A l’inverse, les limites pourraient être accrues dans les vastes plaines du Nord et 
de l’Est europden comme sur le continent Ouest africain ou la forêt amazonienne; 
alors, le domaine supérieur d’application des rkgles prendrait de l’importance et il 
pourrait devenir sans objet d’utiliser le domaine inférieur, car l’hétérogénétié 
hydrologique de détail n’existerait pratiquement pas. 

Parmi les 3 domaines d’application des regles de régionalisation que nous venons 
de définir, le domaine médian qui semble devoir être le plus répandu et ledomainesupé- 
rieur, par les buts mêmes qu’ils visent, demandent expressément que l’application des 
dites rkgles y soit le plus simple et le plus rapide possible. 

Cette nécessité pratique justifie à nos yeux le choix que nous avons fait d’utiliser 
pour des régions climatiquement homogenes des clés successives de perméabilité et de 
relief et non une clé unique qui aurait pu prendre appui sur la géomorphologie 
quantiitative. 

Em effet, le calcul des divers paramktres géomorphologiques caractérisant les réseaux 
hydrographiques est encore délicat et long et demande de toute façon à l a  fois des cartes 
assez sensibles (reproduction fidkle du réseau hydrographique), des calculs et des 
extrapolations graphiques. I1 se justse certainement au stade de l’interprétation et de 
la cartographie des aptitudes au ruissellement effectuées a posteriori des études sur 
le terrain. 

Nous avons estimé que ce travail était trop compliqué pour le but que nous 
recherchions : implantation a priori de bassins représentatifs de zones hydrologiques 
homogenes dans le cadre d’une planification des réseaux. 

Cependant, il faut reconnaître que le choix d’un indice géomorphologique à la 
place des clés <( perméabilité )) et <( relief )) n’est peut-être pas dénué d’intérêt, dans deux 
cas au moins : 
a) dans le domaine inférieur d’application de nos rkgles de régionalisation, car il 

s’agit bien souvent là d’un travail trks proche de celui de l’interprétation 
(homogénéité sous l’angle de l’aptitude au ruissellement); 

b) quand les cartes altimétriques font défaut. Ce cas n’est peut-être pas si rare dans 
de nombreux pays encore peu développés et il nous paraît intéressant que soit 
examinée la possibilité d’un relai de nos clés de relief par une clé géomorphologique 
2 déterminer le plus simplement possible. Ce point à lui seul meriterait une étude 
particnlikre. 
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